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ARTICLE 14

I. – À la première phrase de l’alinéa 51, substituer aux mots :

« de recherche et de développement »

les mots :

« relatives à la gestion de la concession ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la majoration des 
droits mentionnés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. »
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La France n’est pas par hasard le troisième pays au monde de par le nombre de ses multinationales. 
Une des raisons de ce succès tient au fait que la propriété intellectuelle des sociétés industrielles est 
encouragée à rester en France par un régime favorable d’imposition des revenus de brevets, régime 
institué il y a plus de 45 ans. La recherche et la propriété industrielle sont un patrimoine industriel 
indispensable à notre pays qu’il convient de préserver.

Et comme l’indiquait très justement M. Bruno Le Maire en octobre 2017 lors de l’examen du projet 
de loi de finances pour 2018, « en supprimant de manière sèche un avantage fiscal applicable à 
l’innovation, aux brevets et à la recherche et développement, nous nous tirerions une balle dans le 
pied ». Il est donc crucial d’amender l’article 14 pour le rendre conforme à l’intérêt national.

Le projet du Gouvernement prévoit que l’ensemble des dépenses de R&D, de l’année à l’origine du 
brevet, doivent aussi être déduites du résultat imposable au taux réduit. Cette disposition aurait pour 
effet d’augmenter le résultat imposable au taux normal. Cette déduction n’est pas une 
recommandation spécifique de l’action 5 du projet BEPS.

Elle est même en contradiction avec la volonté de BEPS de proportionner l’avantage fiscal issu des 
régimes spécifiques au niveau d’activité de recherche et développement de l’entreprise sur le 
territoire, puisqu’une entreprise qui réaliserait l’ensemble de sa recherche et développement en 
France verrait son imposition augmenter.

Cet amendement prévoit donc de ne maintenir la déductibilité du résultat brut du régime spécifique 
que pour les dépenses relatives à la gestion de la concession, comme c’est le cas actuellement.

L’application du ratio Nexus serait maintenue.


